
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
DE TUTELLE 

Distr. 
LIMITEE 

T/COM.6/L.29 
14 oc-tobr6 1953 
FRANCAIS 
ORIGillJ.AL : ANGIAIS 

COMMUNICATION DES CEEFS SUP.ERIEt1HS., CEEFS ET ANCIENS 
DES ETATS DE NAWURI ET NAWJlJR O CONCERNAt"T I.E TCGO 

SOUS ADMINISTRATION BRITANI'UQ,UE 

(Distrilm& conformément à l 1articls 24 et à l'article complomentaire F 
du rècle,msnt intérieur du Crmseil cle tutelle) 

Kpandai, 
Togo sous administration 

'britannique 

1er octobre 1953 

COM.l:vlISSION D 1ENQUETE SUR LA REFORME 
DU REGIME REPRESENTATIF ET DE LA. CONSTITU.rION 

Monsieur, 

Les Chefs supérieurs, ch5fs et anciens des Etats de Nawuri et Nanjuro, à.ans 

le Togo sous administration britannique, qui ont appost leur marque au présent 

document, ont 1 1honne:ur de deu:ander respeotueusememt à q_ue:l mome,nt ils peuvent 

attend.r€, l 1arri vie de la Commission a.ans leur secteur, qui est connu dans la 

colonie sous le, nom d.e district de, Gonja. 

2. Nous désirons res:pectue,usen:e,nt porter à la connaissance de la Commission 
j 

que, s'il lui était impossible de visiter notre, sectutr, nous souhaitons présente 

humblement les observations suivantes au sujet des rc!form€,B du régime représenM 

tatif et dE, constitution : 

53-28317 

a) En notre nom et au nom des 10.000 Nawuris et Nanjuros, 

uniques détenteurs et héritiers de, ces Etats, nous prions 

re,s);lectueusement la Commission d'envisager de, nous grouper 
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avec les Iœachis aux fins de représentation à l'Assemblie, car 

la propcsition qui vise à incorporer nos Etats à la circor~cription 

électorale Gonja a pour effet, ainsi que nous le constatons, de 

rompre hos liens politiq~es et traditiorwels, avec nos frères 

Krachis et Nanumèas, avec 16sqt:els, sous l'administration alle~nde, 

nous formions un seul district; 

b) Si notre :première derr.ande, qui nous tient le plus à coeur, 

s 1avérait impossibl-6, les 10.000 Hawll:::'is· et Nanjuros souhaitent 

alors être grour:és avec les rTanunibes ë!.u ':'erri taire sous tutelle, 

puisque nous somr.:es voisins inmé&iats; 

c) les 10.000 :Nawuris et Hanjurcs è..é'sirent ard.etnrrGnt ne ·jan:ais @tre 

groui:és avec les Gonjas à.ans le cadre d.e la nouvelle réforrœ 

constitutionnelle, nous répétons : jattais. 

3. Parlant au nom d'une population de 10.000 îersonrros, nous espérons 

sincèrement que ces de~andes, qui sont confcrt:es aux èispositions de la Charte 

et à la r6solution 224 (III), sero~t satisfaites sans retard, sans idle préconçue 

et sans opposition, ds cani6r6 à réaliser les désirs légitimes et fondamer.taux 

de notre population. 

4. Nous vous serions reconnaissants de nous accuser réception de ce rressage 

Nous vous prions, etc. 

(X) X 

1. NAHA ATORAH AGYE:tJT.AN I sa 2. KOJO :SALAI rJAWURI sa 
Chef sup:frieur rr.o.rque Chef Balai marque 

KP.ANDAI 
X X 

J. YAO KRESEM sa 4. AGJ3EJI NAWUBI sa 
Chef rr.arg_ue Chef, marque 

Y.ATE.IBLI :N:Kl\NCHIN'A 

-x X 

5. ALIDU NAWURI sa. 6. AYIM UAWON sa 
Chef, rr.arque Chef, marque 

DODOPE BLAJAI 

X X 

7. KW.AMI AMOAH ea 8. K0r0IŒO NAWURI sa 

Chef, KAl30WULI rr.arque Chef, KIT.ARE u,.arque _ 
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X X 
9. NAiifA KCJO K'L'WUI sa 10. I<'.:CFI BRUKUM sa 

Chef' suJ:)érieur :rrarque Chef de vlIA rrarque 
des NAifJllRO 

X X 
11. DETu"TE BRû.1{lil1 sa 12. KWABE GYATO sa 

Chsf de BAKAMA n:arquG Chef de KUMUDI n:arque 

X X 
13. KWADJ O Kî.JY.:AR sa 14. KWABEl\TA MENS.AH sa 

Chef de F.AR}ft'.Alf n:.arq_ue Chef de TIRAE n:arque 
et CFJI..KON 

A 1A CCivIMISSION VAJIT-I!'"'l.ll:E:z ACCRA 

Copies adressées à: 

Son Excellence le Gouvernsur, Accra 
Le Ministre de la dsfense et dss affaires extérieuree,Acr 
L 1admir~stratevr de Tau:ala 
L 'Ae;ent du Gouverner.Ent à Salai:;a 
Le Seçré'tail•e; d'Etat :pour les colonies, Londres 
Le Biubila Na, à Bimbila 
Le Krach:.tmra, à Y,.rachi 
Le Secré'tail'e général des Nations Unies 
Le Togoland Conr,res0, à Hohoe, 

Par la présente, je soussigns, Savli G. Friko., certifie, q".ls j'ai lu et interprété 
avec soin le document ci-dessus, en dialectes Nawuri et lfohumuru., aux chefs et 
à la population, et que ceux-ci ont paru en comprendre parfaitement la portée 
avant d'y apposer leur marque. 




